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Ce cahier est édité sur la base du colloque tenu les 27 et 28 juin 
2019 à  l’Université de Bâle, en partenariat avec  l’Atelier Montaigne et 
le LabEx COMOD (Constitution de la modernité). Ce colloque était 
coordonné par Dominique Brancher, Emiliano Ferrari et Thierry Gontier.

Sauf indication  contraire,  l’édition citée dans le corps du texte est 
celle de Pierre Villey (F. Alcan, 1922-1923), qui a été plusieurs fois réé-
ditée aux PUF, en  conservant la pagination de  l’édition originale. Les 
couches de textes A (édition de 1580), B (édition de 1588) et C (ajouts 
manuscrits de  l’Exemplaire de Bordeaux) ne sont indiquées  qu’à la 
demande des auteurs. Les auteurs ont été libres de citer en outre une 
autre édition  s’il le souhaitaient.
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